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Avant  propos 
 
 
Depuis le 1er Février 2008, les premiers textes de loi concernant les professionnels du tatouage, du piercing et 
du maquillage permanent ont vu le jour. Inspirés directement des pratiques en milieu hospitalier, ces textes 
encadrent dorénavant de façon rigoureuse les différents aspects de ces professions.  
 
 LôECOLE FRANCAISE DE TATOUAGE, soucieuse de la bonne compr®hension de ces textes, ainsi que de la 
qualit® de la r®alisation des actes de tatouage effectu®s, est ¨ lôorigine de la r®daction de ce  
PROTOCOLE  REFERENCIEL  DES BONNES PRATIQUES DU TATOUAGE (Version 2). 
 
La totalité des textes de loi, en vigueur au 1er Mai  2012, y sont présentés de façon simple, claire et concise. 
Ce  document est destiné  aux tatoueurs, professionnels ou non, soucieux des r¯gles dôhygi¯ne et de salubrit®.  
Il contient des explications pr®cises sur les risques infectieux, les r¯gles dôhygi¯ne, et les proc®dures de lôacte de 
tatouage par effraction cutanée. Il contient également des exemples de fiches techniques de produits en 
adéquation avec les normes imposées. 
 
CE PROTOCOLE NE DISPENSE PAS DE LA FORMATION EN HYGIENE ET SALUBRITE OBLIGATOIRE 
 
Des mises à jour sont disponibles régulièrement en téléchargement sur le site www.formationtatoueur.fr 
 
Rédacteur : 
-Mr Domingues Nelson (Tatoueur ï Membre actif de la Soci®t® Franaise dôHygi¯ne Hospitali¯re S.F.H.H ï   
Directeur de lôEcole Franaise de Tatouage E.F.Tï Formateur en Hygiène et Salubrité) 
 
Relecteurs : 
- Preschel André (Cadre supérieur de santé hygiéniste ï Formateur en Hygiène et Salubrité) 
- Andre Catherine (Infirmière  hygiéniste) 
-Lequeux Nathalie (Infirmi¯re Dipl¹m®e dôEtat - Infirmière de bloc opératoire-Cadre Hospitalier Diplômée ï  
  Diplôme Universitaire dôEvaluation et Sant® ï Consultant ï Formateur) 
- Mr HESSEMANS Yoann (Responsable de la société MEDICLINE, Collecte & Elimination des Déchets de            
  Soins) 
- Mr Shlatter Joël (Pharmacien hospitalier, responsable du service de stérilisation : Hôpital Jean Verdier 93140  
  Bondy) 
- François Dyard (Médecin Produit, Dermatologie) Laboratoire Meda Pharma 
- Dr Emmanuel Héau (Docteur en médecine, spécialisé en maladie tropicales) 
- Dr Ammar David (Medecin urgentiste) 
- Mme Cirozat Anne Catherine (Aide soignante, infirmière de bloc opératoire en traumatologie, Hôpital de Belfort) 
- Mlle Bauzon Aurélie (Aide soignante à l'hôpital Antoine Béclère à Paris, formée à L'IFSI de la Pitié Salpêtrière) 
- Mr Criquelion Jacques (Directeur scientific, Laboratoire ANIOS) 
 
 
Liste de textes en vigueur : 
 
ü Décret no 2008-149 du 19 f®vrier 2008 fixant les conditions dôhygi¯ne et de salubrit® relatives aux 

pratiques du tatouage avec effraction cutanée. 
 
ü Décret no 2008-210 du 3 mars 2008 fixant les règles de fabrication, de conditionnement et dôimportation 

des produits de tatouage.  
 
ü Arr°t® du 3 d®cembre 2008 relatif ¨ lôinformation pr®alable ¨ la mise en îuvre des techniques de 

tatouage par effraction cutanée, de maquillage permanent et de perçage corporel.. 
 
ü Arrêté du 12 d®cembre 2008 pris pour lôapplication de lôarticle R. 1311-3 du code de la santé publique et 
relatif ¨ la formation des personnes qui mettent en îuvre les techniques de tatouage par effraction 
cutanée et de perçage corporel. 

 
ü Arrêté du 11 mars 2009 relatif aux bonnes pratiques dôhygi¯ne et de salubrit® pour la mise en îuvre des 

techniques de tatouage par effraction cutanée. 
ü Circulaire DGS/RI3 n 2009-197 du 6 juillet 2009 concernant la r®glementation relative ¨ la mise en îuvre 

des techniques de tatouage par effraction cutanée y compris de maquillage permanent et de perçage 
corporel 

ü Arr°t® du 14 octobre 2011 modifiant les arr°t®s du 7 septembre 1999 relatifs aux modalit®s dôentreposage 
et au contr¹le des fili¯res dô®limination des d®chets dôactivit®s de soins à risques infectieux et assimilés et 
des pièces anatomiques 

http://www.formationtatoueur.fr/
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1 Généralités administratives et légales 
 
Les personnes d®sirant pratiquer lôactivit® de tatouage (par effraction cutan®e) de faon l®gale,  doivent déclarer 
cette activité auprès de la Agence Régionale de Santé (ARS). 
Le dossier de déclaration contient 

ï Les noms, prénom et qualité du déclarant ;  
ï Lôadresse du ou des lieux de la pratique de lôactivit® ;  
ï La (ou les) date(s) de mise en îuvre de la ou des techniques ;  
ï Lôindication de la nature de la (ou de)s technique(s) mise(s) en îuvre ;  
ï Les nom et prénom des personnes.  
ï Une attestation sur lôhonneur que les personnes physiques mettant en îuvre les techniques 
respectent les conditions pos®es par lôarr°t® du 12 d®cembre sur la formation  

ï Une copie de lôattestation de Formation en Hygiène et Salubrité 
 
La cessation de cette activité est déclarée auprès de la même autorité. 
 
Le tatoueur devra suivre une formation en hygi¯ne, aux conditions dôhygi¯ne et de salubrit®, prévue par 
lôarticle R. 1311-4 (Arrêté du 12 décembre 2008). 
 
Les personnes titulaires dôun dipl¹me dôEtat de docteur en m®decine ou dôun dipl¹me dôuniversit® 
en hygiène hospitalière sont dispensées de la formation. 
Cette formation est dôune dur®e minimum de 21 heures sur 3 jours.  
 
La structure ayant droit à la dispense de cette formation devra être accréditée par la préfecture de la région.  
Elle devra en outre °tre compos®e dôun nombre suffisant de formateurs pour la conduite satisfaisante des 
sessions quôelle organise (au moins un formateur qui justifie dôune qualification en hygiène hospitalière). 
La structure de formation habilitée doit disposer des matériels techniques et pédagogiques nécessaires à la 
formation, sôassurer de la qualit® de la formation dispens®e ainsi que de la pr®sence r®guli¯re des personnes 
formées. 
 
Au cours de cette formation, les thèmes abordés sont : 
 
ü Le rappel des réglementations relatives au tatouage, 
ü Les g®n®ralit®s dôanatomie et de physiologie, 
ü Les généralités sur les risques allergiques et infectieux, 
ü La stérilisation et la désinfection, 
ü Les règles de protection du travailleur, 
ü Lô®limination des d®chets (DASRI), 
ü La connaissance les différents espaces de travail, 
ü La mise en îuvre les proc®dures dôasepsie pour un geste de tatouage. 

 
Lors des conventions, tous les participants français ont lôobligation de suivre cette formation. 
 
Les tatoueurs étrangers devront suivre une formation en hygiène obligatoire de  7 heures. 
Cette formation doit être effectuée avant la convention. 
Elle est organis®e et prise en charge par lôorganisateur de la convention. 
 
Afin dô°tre administrativement en r¯gles, le tatoueur devra ®galement se d®clarer aupr¯s de son CFE (Centre de 
Formalité des Entreprises) afin dôavoir une couverture sociale et dô°tre ¨ jour de ces diverses cotisations. 
Le statut du tatoueur sera diff®rent seront la structure quôil choisira et ses associations professionnelles (EURL, 
SARL, etc.é) 
A lôheure actuelle, le statut dôAuto entrepreneur semble le meilleur compromis afin de d®buter une activit® 
sérieuse avec des couts de charges réduits. Les  formalités ainsi que la comptabilité sont très simplifiées. 
Toutes les informations concernant ce statut sont sur le site www.auto-entrepreneur.fr . 
Ce statut sera la meilleur option si le cout de votre local professionnel est peut elevé. 
Sinon, il faudra opter pour un autre statut tpe EURL, SARL etc. 
Il existe en France pour le moment un seul syndicat regroupant les tatoueurs : le SNAT (Syndicat National des 
Artistes Tatoueurs www.s-n-a-t.org ). 
La fonction premi¯re de ce syndicat est de mettre tout en îuvre afin de faire reconnaitre les tatoueurs en tant 
quôartistes. Lôadh®sion est annuelle et permet dô°tre en permanence au contact des autres professionnel. 
Ainsi , les tatoueurs peuvent se tenir ainsi informé de toutes les évolutions professionnelles, tant techniques, 
quôadministratives de cette profession. 
 
 

http://www.auto-entrepreneur.fr/
http://www.s-n-a-t.org/
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1-1 Informations aux clients 
 

 
Le tatoueur doit informer ses clients, avant quôils ne se soumettent ¨ lôacte du tatouage, des risques 
auxquels ils sôexposent et, apr¯s la r®alisation, des pr®cautions ¨ respecter.  
 
Cette information sera affichée de manière visible dans le local où le tatouage sera pratiqué, et sera  remise par 
écrit aux clients. 
Le contenu de lôinformation à délivrer oralement au client comporte les éléments suivants : 
 
ü Le caractère irréversible des tatouages impliquant une modification corporelle définitive, 
ü Le caractère éventuellement douloureux des actes,  
ü Les risques dôinfections,  
ü Les risques allergiques notamment liés aux encres de tatouage , 
ü Les recherches de contre-indications au geste, liées au terrain ou aux traitements en cours, 
ü Les temps de cicatrisation et les risques cicatriciels. 
ü Les précautions à respecter après la réalisation des techniques, notamment pour permettre une 

cicatrisation rapide. 
 

A noter que lôEFS (Etablissement Franais du Sang) nôautorise pas les dons de sang dans un d®lais de quatre 
mois suivant une séance de tatouage.  
 
Au-del¨ de lôinformation verbale avant la r®alisation de lôacte, il est conseill® de faire remplir et signer un 
document confidentiel stipulant la prise de connaissance du client de ces dites informations. 
Le client indiquera son infestation ou non par les virus HIV et Hépatite. 
  
Il est conseillé de signer un « Contrat » entre le client et le tatoueur. 
 
Il est interdit de pratiquer le tatouage sur une personne mineure sans le consentement ®crit dôune 
personne titulaire de lôautorit® parentale ou de son tuteur l®gal.  
La présence de ce dernier est obligatoire.  
La photocopie de la pi¯ce dôidentit® (ou du livret de famille) du représentant légal recto/verso, ainsi que celle 
de la personne à tatouer est souhaitable. 
Ces deux documents seront signés et joints au « consentement parental » dûment rempli. 
 
Le tatoueur doit être en mesure de présenter la preuve de ce consentement aux autorités de contrôle  
pendant trois ans. 
 
En cas de réaction allergique ou inflammatoire suivant la séance de tatouage, le professionnel devra fournir à 
son client une DECLARATION DE SUSPICION DôEFFET(S) INDESIRABLE(S) ®dit®e par lôAFSSAPS. 

 
 
 
. 
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(Nom du studio) :  
 
(Nom du tatoueur) : 
 
(Adresse) : 
 
(Téléphone) :                                                                                                               

 
                                                                                                               (Date) : 
 
 
 
 

CONTRAT  CLIENT/TATOUEUR 
 
 
 

Je, soussigné(e), Mr Mme (nom/prénom), né(e)  le xx/xx/19xx, déclare avoir pris connaissance des 
risques liés à la pratique du tatouage. 

 
Je certifie avoir plus de 18 ans, °tre en pleine possession de mes moyens et ne pas °tre sous lôemprise 
de drogues ou dôalcool.  

J'ai pu poser toutes les questions que je voulais et je recevrai un exemplaire signé par l'artiste tatoueur 
« XXXX » du présent contrat 

 
 Je certifie que mon état de santé de ce jour (maladie, prise de médicament, pratiques d'examens     
 complémentaires) ne contre-indique en rien la pratique du tatouage. 
 
 Je ne présente, à ma connaissance, aucun problème médical. 

  
  Ma démarche est volontaire 
 
 Jôautorise par la pr®sente, lôartiste tatoueur (nom du tatoueur) ¨ me tatouer un motif (description du motif) 
sur (description de la partie du corps). 

 
 Je suis absolument conscient que ce tatouage est PERMANENT et DEFINITIF (encre indélébile), 
pratiqu® avec un dermographe intradermique selon les normes dôhygi¯ne en vigueur, avec un jeu 
dôaiguilles st®riles. 

 
 
 Jôai pu poser toutes mes questions au sujet de lôacte pr®vu. 
Je môengage ¨ respecter scrupuleusement les soins à apporter à mon tatouage ainsi que les précautions 
nécessaires au bon déroulement de la cicatrisation. 

                                                                 
   
 
 
                                                                                                              Mr/Mme (nom/prénom) 
                                                                                                         (mention ñLu et approuv®ò)                                                                                                                                                                                                

                                                                                                                            Signature 
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           (Nom du studio) : 

           (Nom du tatoueur) : 

           (Adresse) : 

           (Téléphone) : 

                                                                                                                  (Date) : 

 

 

                                  CONSENTEMENT PARENTAL 

 

Je, soussigné(e) , Mr Mme (nom/prénom du représentant légal), né(e)  le xx/xx/19xx, déclare avoir pris 

connaissance de la volonté de mon/ma   fils/(fille)     (nom/prénom),  né(e)  le xx/xx/19xx, mineur(e) à ce 

jour, de se faire tatouer un motif « description du motif ou dessin è , sur (description de lôendroit du 

tatouage). 

J'ai pu pose toutes les questions que je voulais et j'ai compris que je recevrai un exemplaire signé par 

l'artiste tatoueur du présent consentement.  

Je certifie que l'état de santé de ce jour (maladie, prise de médicament, pratiques d'examens 

complémentaires) de mon (ma) fils (fille) ne contre-indique en rien la pratique du tatouage. 

Je certifie que mon (ma) fils (fille) n'a jamais ®t® tatou® (si d®j¨ tatou®(e) , pr®cisez le motif et lôendroit) 

Je certifie °tre en pleine possession de mes moyens et ne pas °tre sous lôemprise de drogues ou dôalcool. 
Je certifie que mon (ma) fils (fille) est en pleine possession des ses moyens. 

      J'ai bien compris que ce tatouage sera réalisé dans conditions qui correspondent à l'état actuel 
 des connaissances. 
   
 
Jôautorise par la pr®sente, mon fils/fille, ¨ se faire tatouer, le xx/xx/20xx,  par lôartiste tatoueur ci-dessus 

nommé « nom du tatoueur ». 

Je suis absolument consciente que ce tatouage est PERMANENT et DEFINITIF (encre indélébile), pratiqué 

avec un dermographe intradermique selon les normes dôhygi¯ne en vigueur, avec un jeu dôaiguilles st®riles. 

Ci joint, la photocopie de ma pi¯ce dôidentité ainsi que celle de mon/ma  fils/fille. 

 

 

Mr/Mme (nom/prénom)                                                            (Nom/prénom) 

du représentant légal                                                    de la personne à tatouer 

(mention ñLu et approuv®ò)                                            (mention ñLu et approuv®ò) 

Signature                                                                            Signature 
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Exemple de questionnaire de santé 
 

 

   AVEZ-VOUS : 

 

OUI  

 

NON 

Êtes-vous allergique au latex ? 

 
  

Eu une allergie grave, de lôasthme? 

 
  

Eu des crises de tétanie ou de spasmophilie ? 

 
  

Eu une maladie du sang, une tendance anormale aux saignements ? 

 
  

Eté traité(e) il y  a moins de  2 ans,  pour un  psoriasis,  par du Soriatane®? 

 
  

Etes vous ou avez-vous été traiter par  ROACCUNTANE ? 
 

  

Eu un accident vasculaire c®r®bral, des crises dô®pilepsie, des convulsions, des ®pisodes 
répétés de syncope ? 

 

  

Eu une maladie cardio-vasculaire (maladie valvulaire, trouble du rythme, angine de poitrine, 
art®rite, infarctus du myocardeé) ou °tes-vous porteur dôune anomalie cardio-vasculaire 
congénitale ? 

 

  

Reçu un traitement par hormone de croissance (extraits hypophysaires) avant 1989 ? 

 
  

Eu une greffe de tissus dôun autre donneur (corn®e, tympan, dure m¯re, osé) ? 

 
  

Eu un membre de votre famille atteint de la maladie de Creutzfeldt-Jakob ?  
 

  

Eu un diagnostic de cancer ? 

 
  

Reçu une transfusion sanguine ? 
 

  

Vous ou votre partenaire, êtes vous porteur du VIH, ŘŜ ƭΩƘŞǇŀǘƛǘŜ .Σ ŘŜ ƭΩƘŞǇŀǘƛǘŜ /, ou du 

HTLV? 

  

Avez-vous pris des médicaments très récemment ? si oui, lesquels ? 
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